
Fresens, le 26 octobre 2020

Envoi par courriel

Madame Monika Maire-Hefti
Conseillère d’État, cheffe du DEF
Le Château
Rue de la Collégiale 12
2000 Neuchâtel

Concerne     : Port du masque dès 12 ans à l’école obligatoire  

Madame la Conseillère d’État,

La très forte augmentation des cas d’infection par le coronavirus suscite des inquiétudes parmi
les enseignant·es de notre canton. En effet, si le port du masque est la règle actuellement dès
12 ans dans tous les lieux publics fermés, il est encore admis que les élèves du cycle 3 passent
six heures par jour dans leur établissement scolaire sans protection faciale alors que la distance
de sécurité est impossible à respecter, que ce soit dans les classes ou dans les corridors.

Nous avons lancé un sondage parmi  les  enseignant·es,  qui  révèle  qu’une grande majorité
d’entre eux·elles souhaitent que le port du masque de protection devienne la règle dès 12 ans
dans toutes les écoles de notre canton, dès lors que la distance de sécurité ne peut pas être
respectée.

Nous vous prions donc de transmettre au CE les deux demandes suivantes :

a) Que le port du masque soit obligatoire pour toutes et tous dès 12 ans 
dans toutes les écoles du canton, sauf si la distance de sécurité est respectée.

b) Que des masques de bonne qualité soient fournis gratuitement et en suffisance
dans toutes les écoles.

Remarque :   Pour   le   demi-cycle   7/8,   les   avis   sont   partagés,   probablement   à   cause   de
l’implantation des 7/8 dans les collèges du cycle 3 dans certains cercles scolaires et de l’âge
des élèves. Une réflexion quant à ce demi-cycle semble nécessaire.

En vous remerciant pour votre attention, nous vous prions d’accepter, Madame la Conseillère
d’État, nos plus respectueuses salutations.

Pierre-Alain Porret
Pour le SAEN


